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• Travaux RD 106
La première tranche de l’aménagement de sécurité de la RD 106 va enfin pouvoir 
prendre forme de manière concrète sur la partie Est de l'agglomération, du pont de 
la Choinette aux “Petits Champs” en direction de Liffré.

Cela consistera en :
• une réfection de la canalisation d’eau potable,
• une reprise des tronçons défectueux d’eaux pluviales,
• la création de trottoirs sécurisés grâce à la pose de bordures granits d’origine 

locale,
• la réalisation de purges de la chaussée ainsi que du revêtement final.

Nous pourrons avec la collaboration des
services du Département d'Ille et Vilaine tester
Le principe du "chaussidou" qui sera en
accord avec le schéma directeur cyclable de
Liffré-Cormier Communauté.

Dès la fin de l’année nous devrions pouvoir rejoindre Liffré à vélo de manière 
sécurisée. Nous serons alors la première commune de l’intercommunalité à 
bénéficier de connexions cycle continue.

Depuis mi-février, l’entreprise SARC intervenant pour le compte du syndicat d’eau 
potable, procède à la rénovation de la canalisation principale ainsi qu'à la reprise 
des branchements des propriétés adjacentes.

Un huissier de justice est passé faire un constat des façades et des entrées, afin de 
n’avoir aucun doute en cas de dégradations (ou non) au niveau des propriétés.

L’entreprise COLAS a débuté son intervention le 27 février pour une durée de 4 
mois. Ces travaux ont commencé en parallèle de ceux entrepris par la SARC et sont 
réalisés sous alternat.

En raison de contrainte de planning (limiter le temps de travaux), de juxtaposition 
de tâches (intervention de l’entreprise BOUYGUES ENERGIE SERVICES mandaté 
par Syndicat d'Energie 35 à partir de mi-avril) et surtout de sécurité pour tous 
(riverains et entreprises), le principe d’une circulation alternée ne pourra être 
maintenu tout au du long du chantier c'est pourquoi nous avons pris la décision de 
barrer la RD 106 et de ne la laisser accessible qu’aux riverains du 11 avril au 16 juin.

Nous comptons sur le professionnalisme et la bienveillance des entreprises 
intervenantes et nous vous demandons d’en faire de même, c’est de l'intérêt de 
tous.

Vue depuis la direction de St 
Aubin d'Aubigné

Fin juin, nous pourrons alors circuler sur ce 
premier tronçon et tester le bien fondé du 
"chaussidou" (qui est de plus en plus 
présent sur les communes de France 
et depuis plus de vingt ans dans certains 
pays où le vélo est roi). Cela nous 
demandera un changement dans nos 
habitudes et dans la perception que nous 
avons des autres usagers de la route.

Vue rue de l'Illet- rue de la Forêt



A partir de septembre 2023, ce sera au tour de la RD 528 de faire peau neuve. 
Nous collaborons sur ce dossier avec la Commune de Saint Sulpice la Forêt.

Puis, la deuxième et dernière tranche de la RD 106 sera aménagée courant 2024 suivant 
l’avancement des travaux de voirie dans la ZAC.

Vous trouverez un questionnaire sur la perception que vous avez de la circulation de la 
RD 106. Tous les usagers et habitants de la commune peuvent y répondre. Merci pour 
votre aide et votre collaboration.  
 

L'adjoint en charge de ce dossier se tient à votre disposition sur rendez-vous le samedi 
matin. 
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Une vidéo est disponible 
sur : https://www.youtube.com/channel/UCMqWstnEOLNzllm3mbvxWlg

Direction Liffré

A partir du mardi 11 avril, une déviation 
sera mise en place jusqu'au 16 juin 

2023.

Vue depuis Liffré vers la 
rue de l'Ecole
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• Médiathèque

Pour votre sécurité, nous vous 
demandons, durant la période des travaux de 
l'école, de bien vouloir faire le tour de l'école 
par la place de l'église et non de cheminer par 
l'allée du square. Nous nous excusons pour la 
gêne occasionnée.

• Cheminement piétons pendant les 
travaux de l'école

Le mardi 4 avril à 20H30ௗaura lieu une conférence sur les réseaux sociaux et le 
cyberharcèlement à destination des parents. L’intervention animée par Florian JUGELE 
sera basée sur l'échange, la discussion et vos questions/réponses. La participation est 
gratuite sur inscription auprès de la médiathèque.

Le club de lecture adultes se retrouvera le jeudi 13 avril à 20h à la bibliothèque. Le thème 
de la rencontre est à découvrir à la médiathèque.

Le samedi 15 avril, le spectacle «ௗUn loup dans les chouxௗ» de la compagnie Blablabla et 
Tralala aura lieu à 10h et à 11h. A destination des tout-petits (0-3 ans), le spectacle est 
gratuit sur réservation auprès de la médiathèque.

Pour vous inscrire aux activités de la médiathèqueௗ:
Par mailௗ: mediatheque@chasnesurillet.fr
Par téléphone auௗ: 07 87 19 99 54

A très bientôt, à la médiathèqueௗ
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• Collecte des restos du coeur

COLLECTE POUR
LES RESTOS DU CŒUR

Samedi 1er avril 2023 de 9h à 12h
A la salle des Moissons de CHASNE SUR ILLET

Denrées alimentaires
Conserves (petites tailles) : légumes, viandes, poissons, plats cuisinés, 
fruits au sirop
Riz, farine, huile, sucre, pâtes, confiture, café, thé, vinaigre, moutarde, sel
Petits déjeuners chocolatés, céréales, jus de fruit, soupes…

Hygiène et entretien
Produits vaisselle et de nettoyage, lessives, éponges, papier toilette, 
savons, shampoings, brosses à dents, dentifrices, hygiène féminine…

Bébés
Hygiène, couches, lait, petits pots…

Jouets neufs

PAS DE PRODUITS FRAIS, VAISSELLE, VÊTEMENTS SVP

ON COMPTE SUR VOUS !

Organisée par le Conseil Municipal des Enfants

Devenez jeune acteur citoyen de Chasné sur Illet

Les enfants domiciliés à Chasné sur Illet, nés en 2012 et 2013, sont invités à déposer 
leur candidature en mairie avant le 10 juin 2023.

Le conseil municipal des enfants permet aux enfants élus :

-D'apprendre la démocratie et trouver leur place de citoyen en leur donnant la 
parole.
-Recueillir les idées des enfants de la commune et participer à améliorer la vie de 
tous les Chasnéens.
-Découvrir, comprendre le fonctionnement de la commune et voir comment sont 
prises les décisions pour bien vivre ensemble.
-Être acteur de la commune en découvrant les droits et devoirs du citoyen en 
réalisant des projets (solidarité, environnement, culture, …)

Le dossier de candidature sera disponible en mairie et sur le site internet 
www.chasnesurillet.fr

Les élections se tiendront le samedi 24 juin 2023 de 10h à 12h à la mairie.
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez prendre rendez-vous en 
mairie. Les enfants intéressés peuvent venir à la rencontre des élus et des enfants du 
CME le samedi 1er avril 2023 lors de la collecte des restos du coeur.

• Conseil municipal des enfants
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• Chasse aux oeufs
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8- Chasné vous intéresse #214

Les travaux de l'école nous obligent à utiliser la salle des Moissons pour l'accueil péri-
scolaire et pour le stockage du matériel.

C'est pour cette raison que nous avons décidé de suspendre la location de la 
salle jusqu'à nouvel ordre.

• Animations Vacances de Printemps au 
Centre de Loisirs

• Monument aux morts

En accord avec l'association des 
anciens combattants, le 
monument aux morts a été 
déplacé courant mars sur la Place 
de l'Eglise. Les cérémonies se 
tiendront désormais en toute 
sécurité dans un espace convivial.

• Changement des abri bus
Compte tenu de leur vétusté, la commune a pris la décision de 
remplacer les abris de bus situés rue de l'Ecole, au rond-point de 
la grotte et au lieu-dit La Chesnaie aux Butteaux.

Les travaux de démontage débuteront début avril pour une 
durée d'un mois.
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• Dispositif argent de poche

Le dispositif "argent de poche", organisé chaque été, offre la possibilité aux jeunes de 
la commune, âgés de 16 à 18 ans, d'effectuer des petits travaux rémunérés 15 euros 
les 3 heures.

Le dossier d'inscription sera disponible en mairie ou sur le site www.chasnesurillet.fr, 
à partir du 11 avril 2023.

Candidature à retourner au plus tard le 6 mai à 12h00.

• Règle de bon voisinage

9- Chasné vous intéresse #214

Nous vous rappelons que les activités privées pouvant causer pour le 
voisinage des gênes sonores ou des vibrations transmises sont interdites sur 
l'ensemble de la commune.

- Du lundi au samedi de 12h00 à 14h00 et de 20h00 à 8h00.
- Les dimanches et les jours fériés toute la journée.

Nous vous rappelons aussi que de 22h00 à 7h00, il n'est pas autorisé de faire 
du bruit audible d'un logement à l'autre.

Cette infraction de "tapage nocturne" est verbalisable par la 
gendarmerie.

Courant 2022, le CCAS a engagé les travaux de construction d'une 
maison à usage social située 7, résidence de la mairie. Les travaux sont 
en cours d'achèvement et l'aménagement extérieur sera réalisé 
prochainement. Elle sera disponible à la location à partir du mois de 
juin 2023 pour un loyer mensuel de 500 €.

Il s’agit d’une maison de 61 m² accessible aux personnes à mobilité 
réduite comprenant une cuisine/séjour, deux chambres, un garage, 
une terrasse et un petit jardin. 

Le dossier de candidature est à retirer en mairie ou sur demande par 
mail : ccas@chasnesurillet.fr

• CCAS : Location d'une maison
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• PanneauPocket

Afin d'améliorer la communication avec les habitants de la commune 
de Chasné sur Illet, les élus ont décidé de mettre en place l'application 
"Panneau pocket«

PanneauPocket est une application mobile simple et efficace 
permettant à tous les citoyens d’être informés et alertés en temps réel 
des évènements 
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Les jours de collecte des déchets

LE TRI SELECTIF
Le mardi des semaines paires

ORDURES MENAGERES
Le mercredi

CAS SPÉCIFIQUES

Le Chêne des Plaids (n°29) :ௗcollecte des ordures ménagères le vendredi et collecte 
du tri sélectif le lundi des semaines impaires
Les Rabotières :ௗcollecte du tri sélectif le lundi des semaines paires.

Déchèteries
La déchèterie de Saint Aubin d’Aubigné est fermée pour travaux jusqu’à l’automne 
2023.

Déchèterie de Liffré
Horaires d’ouvertures :
Lundi : 9h - 12h / 14h - 17h*
Mardi : 9h - 12h / 14h - 17h*
Mercredi : 9h - 12h / 14h - 17h*
Jeudi : Fermée
Vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h*
Samedi : 9h - 12h / 14h - 17h*
Dimanche : Fermée

* Fermeture à 18h du 1er avril au 31 octobre

Déchèterie de Montreuil-sur-Ille 
Lieu-dit La Marchandière 
35440 Montreuil-sur-ille 
Horaires d'ouvertures : 
Lundi : 14h-17h* 
Mardi : Fermée 
Mercredi : 9h-12h / 14h - 17h* 
Jeudi : 9h-12h / 14h - 17h* 
Vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h* 
Samedi : 9h - 12h / 14h - 17h* 
Dimanche : Fermée 

 

Collecte des papiers/journaux
En remplacement de la benne 
rouge de collecte des journaux, 

une nouvelle colonne rouge
d'apport volontaire 

dédiée SEULEMENT A LA 
COLLECTE DES JOURNAUX est 
installée sur le site de la Mairie

auprès des autres bacs.

DEPOSER LES JOURNAUX ET LES PAPIERS
=

DE L'ARGENT VERSE
A l'ASSOCIATON DES PARENTS D'ELEVES

LES AUTRES PAPIERS VONT DANS 
LA COLONNE BLEUE
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Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 13h30 – 18h00
Mardi : Ferme
Mercredi : 9h00-12h30 / 14h00-17h00
Jeudi / Vendredi : 9h00 – 12h30
Samedi : 9h00 – 12h00

02.99.55.22.79
mairie@chasnesurillet.fr

www.chasnesurillet.fr
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• CHEN : Création d'une haie de Benjes

Le 26 novembre dernier, les membres de l’association Chen Environnement Nature se
sont rassemblés dans le but de créer une haie de Benjes.
Afin de réaliser cette haie sèche, les membres de l’association ont d’abord plantés
deux rangs de poteaux en bois dans l’objectif de retenir les branchages entassés sur
plus d’un mètre de hauteur.

Cette haie dite « sèche » devrait permettre à terme, grâce à l’action des transporteurs
de graines tels que les oiseaux ou les mammifères, d’obtenir une haie vivante. Les
graines ainsi semées et les jeunes plants qui en sont issus peuvent se développer sur
un terreau fertile et être protégés dans leur première phase de croissance grâce à la
présence des branchages. En plus d’être peu coûteuses, plutôt esthétiques et très
utiles sur le plan écologique, les haies de Benjes sont également très pratiques. En
effet, celles-ci ne nécessitent que peu d’entretien. Avec le temps, les branchages se
tassent puis se dégradent petit à petit jusqu’à se composter pour devenir du terreau.
Si on le souhaite, on peut continuer d’ajouter des branchages chaque année pour
maintenir la hauteur.

Les haies de Benjes contribuent à l’installation de lieux de vie pour la faune et la flore
car bon nombre d’espèces pouvant l’utiliser au cours de leur cycle de vie. Elles
permettent notamment de protéger les cultures par une action de brise-vent,
d’abriter les animaux. Une fois devenue haie vivante, elle continuera à limiter les
inondations tout en facilitant l’infiltration de l’eau dans les sols limitant ainsi l’érosion
de ces derniers. Bref, de nombreux avantages à court et moyen terme.

Afin de créer une haie de Benjes deux types de matériaux sont nécessaires : des
poteaux en bois ou en métal et des branchages (ex : taille de haies) ou des végétaux
(ex : pieds de tomates ou de haricots en fin de saison). Grâce à ces éléments il sera
possible de suivre les étapes nécessaires à la construction d’une haie de Benjes.

Etape 1 : Rassemblez le matériel nécessaire à la construction de la haie (poteaux en
bois ou en métal, branchages ou végétaux taillés).
Etape 2 : Plantez les piquets à intervalles réguliers sur deux lignes parallèles espacées 
de 30 à 40 centimètres.
Etape 3 : Placez des végétaux morts entre les piquets. Un petit conseil : pour une
meilleure résistance de la haie, n’hésitez pas à entrelacer les branchages entre les
piquets.
Etape 4 : Admirez votre travail et observez les bienfaits des haies de Benjes


